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3 septembre 1 9 0 0 ] 

L',application de la Gonv.̂ ntion signée.par le ïfeli le 1 9 août 1 9 7 7 sur l'élimi
nation et la répression du crime d 'apaîr^ieM revêt nécessairement pour le l£)l± dexoz 
aspects spécifiqueso 

1 . ' Le ïialij do par son précieux: héritage j ne connaît pas de" racisme et encore moins 
de politique d'apartheid qui est la forme achevée du rei-cismeet de la- discrimination 
raciale. Il résulte de cela, que les mesures contre 1 'a,partheid ont' un ca,ractère 
préventif, 

2 . La lutte contre 1'apartheid est d'abord une question d'information du peuple 
pour être ensu.ite une participation ŝ ctive à la lutte que 1 ' hmianité entière livre 
au maJ du siècle qu'est 1'apartheid de l'Afrique du Sud et des minorités racistes. 

ItSSUEES LEGISLATIVES JlP IJTEBS. 

Des mesures .législatives et- judiciaires (voir texte précis à l.'a.nn.exe s 
article 16, titre II consta,rticle 5 5 Code pénal) recouvre largement lés engagements 
répertoriés dajis, l'a,rticle IV de la Convention contre le crime d'apajtheid dans'la vie 
nationale. .-. . • • • * 

. La: Képubliqu.c'du IfeJij signataire le I 6 juillet 1 9 7 4 de la Convention inter
nationale pour l'élimination de la discrinrLnation raciale, déclare solennellement 
dans sa loi fondamentaïej la Constitution du 2: juin 1974 (par. 5 j préambule de la-
Constitution, voir annexe) son attachement aujc droits et libertés de l'homme et .du 
citoyen consacrés ps-r la Déclara.tion universelle des droits de l'homme du 
1 0 décembre I 9 4 8 , -

Les droits fondamentau.x de l'homme et du. citoyen, énurâérés au titre II de la 
Constitution, article 1 6 , titre II (voir annexe), bénéficient à tou.s les citoyens sans 
distinction de race, d'ethnie, de religion, de sexe ou d'opinion. Ces droits qui 
impliquent la non-discrimination raciale sont non seulement affirmés comme principes. 
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mais entourés de garanties qui en assureîii le respect. C'est ainsi que l'artiûle :.65 
de la Constitution stipule que "l'autorité judiciaire est indépendante. Elle assure 
le respect des droits et des libertés définis par la CorigtitUtion et la loi." 

La Constitution proscrit la discrimination et punit tout acte ou'toute propa
gande de discrimination. L'article 5 dispose que "tout acte de discrimination 
ethnique, raciale ou religieuse de même que toute propagande régionaliste pouvant 
porter atteinte à la sécurité de l'Etat, à l'intégrité du territoire de la République 
du Mali sont punis par la loi". 

Par propagande régionaliste il faut comprendre une doctrine qui singularise ou 
favorise une des régions du territoire malien par rapport aux autres. 

La discrimination citée précédemment est encore reprise par le Code pénal en 
République du Mali. Le paragraphe 3 de l'article 5 5 (voir annexe) de ce code dispose 
que "tout propos, tout acte de nature à établir ou à faire naître une discrimination 
raciale ou ethnique sera puni d'un emprisonnement de 1 à 5 ans et facultativement de 
6 à 1 0 ans d'interdiction de séjour". 

Les étrangers vivant sur le territoire de la République du Mali ne sont soumis à 
aucune forme de discrimination. Certaines dispositions jiu?idiques ne créent même pas 
de différence entre un îfalien et un étranger. Ainsi l'article premier du Code du 
travail en République du îîali stipule que "est considéré? comme travailleiir quels que 
soient son sexe et sa nationalité, toute personne qui s'est engagée à mettre son 
activité professionnelle sous la direction ét l'autorité d'une autre personne 
physique ou morale ...". 

Au sujet du salaire ce même code dispose qu'"à condition égale de travail, de 
qualification professionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les 
travailleurs. ... " . 

Le Code de prévoyance sociale, qui fixe le régime des prestations familiales 
visant à permettre la diffusion dans les familles des notions et de moyens propres 
à assurer l'amélioration des conditions de vie et d'éducation des enfants, existe 
au profit de tous les travaillées (article 5 du Code de prévoyance sociale). 

Contrairement aux dispositions ci-dessus mentionnées, les droits politiques font 
l'objet de limitation pour les étrangers comme c'est le cas dans tovis les pays. Ces 
limitations faites aujc étrangers n'ont nullement un caractère raciste ou discrimina
toire. Elles, justifient la volonté du Ifeli de faire vivre en harmonie les personnes 
habitant sur son territoire national. Dansson ardent souci de permettre la réali
sation de l'unité africaine qui lui est si chère, le Mali, dans l'article 2 de son 
Code électoral, stipule que les nationaux d'Etats africains ayant leur résidence au 
Mali et inscrits sur les listes électorales demeurent électeurs, s'ils remplissent 
les conditions générales d'électorat. Les autres-nationaujc d'Etats africains non 
inscrits sur les listes électorales ayant leur résidence habituelle au I-îali et la 
possession d'Etat malien pourront - être électeurs s'ils remplissent les conditions 
générales d'électorat. 

Tels sont, à l'échelle nationale, quelques extraits de textes législatifs et 
judiciaires en République du Ihlx qui donnent effet aux dispositions de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes lés formes de discrimination 
raciale. 
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I'-IESURES ItlTEElTATIONALES 

D'une manière générale, la lutte contre 1'apartheid est une donnée constante de 
la politique extérieure et intérieure du îla.li. Les actions ponctuelles se 
présentent comme des corollaires de cette attitude constante. 

Les activités politiques au Mali, pour une question de tempérament national, 
réservent une place importante à la défense de la. dignité humaine. Elles traitent 
une somme considérable d'informations, dont les données sur l'apartheid qui réduit 
les Africains du Sud du continent à la condition d'esclaves sur la terre de leurs 
ancêtres. 

Des conférences publiques dans les établissements scolaires sont occasiomiel-
lement organisées sux le thème de 1 ' apartheid_. Les manifestations artistiques et 
culturelles de la jeunesse donnent lieu à l'interprétation de chants et pièces 
théâtrales abordant le même thème. Les mass media à l'occasion des journées inter
nationales participent largement à la campagne contre le racisme. Les films radio-
phoniques des Nations Unies qui traitent de la discrimination raciale sont périodi
quement diffusés sur les antennes de la radio nationale. A cela., il faut ajouter le 
sens des votes du l'Jali lors des résolutions contre le régime de l'Afrique du Sud. 

Il s'agit là des manifestations à caractère permanent. Dans le cadre précis 
de la célébration de l'Année internationale de lutte contre 1'apartheid, le Iiali a 
élaboré et exécuté un programme de manifestations dont voici les passages essentiels. 

AGTIOH GOUVERlM'ffimALE 

1 . Campagne de la. presse écrite et orale durant toute l'année contre 1'apartheid 

2 . Proclamation de l'Année par 1'organisation, le 2 5 mai 1 9 7 8 au stade oranisports 
sous la.présidence du Chef de l'Etat,, d'un, symposium regroupant : 

- les membres du CMLN et du Gouvernement 

- les cadres des administrations publiques et privées 

- les représentants des organisations de masse et des communautés religieuses • 

- les étudiants et élèves. 

IMTERVENTIOHS 

- du l'iLnistre des affaires étrangères et de la coopération internationale, 

du Ilinistre de la jeunesse, dés sports, des arts et de la ciilture 

- du représentant des Nations Unies. 

THEIÎES : 1 ' apartheid 

- nécessité d'une assistance internationale pour permettre au peuple sud-
africain de jeter les bases d'une société nouvelle reposant sur l'exercice 
du droit à l'autodétermination par tous les habitants du pays quel que soit 
leur ra.ce, leur couleur ou leur confession^ 

- activités entreprises par l'ONU et les institutions spécialisées en vue de 
l'élimination de 1'apartheid. 

http://ra.ce
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3 . Marche de soutien au peuple opprimé d'Afrique du Sud par. les organisations . 
de masse ; 

~ motion de soutien 

- disooixcs du Chef de l'Etat 
(intervention officielle aux représentants des mouvements de libération 
à visiter le Mali) l 6 juin. 

4 . • iLLlocution radiodiffusée du Ministre des affaires étrangères et de la coopération 
internationale 
.Thème s OUA et la question de l'apartheid (fin juillet) 

5 . Meeting de solidarité avec les prisonniers politiques sud africains (il octobre) 
••• sous la présidence du CMJJ 

intervention du représentant de l'IMM 

- intervention de la représentante de l'IMF'M •:• 

intervention du représentant de l'UNJM 

- intervention du représentant du mouvement de la paix 

- intervention du représentant de l'Association d'amitié avec les peuples 
afro-asiatiques 

- intervention du représentant des mouvements de libération. 

6. Organisation d'ime semaine anti-apartheid pa.r le Ministère de l'éducation 
nationale (novembre 1 9 7 8 ) » 

7 . Interview du Secrétaire général du M.inistère des affa-ires étrangères et de la 
coopération internationale. 

8 .- Allocution du Ministre de l'information - Oïïïï et question de l'apartheid 
(janvier 1 9 7 9 ) . 

9 . Meeting de cloture (mars 1 9 7 9 ) ' Bilan de l'année. 

1 0 . Association de l'administration locale à l'action - envoi de délégations dans 
les chefs lieux de région. 

1 1 . Confection de macarons (emblème de l'année). Les multiples actions et campagnes 
du Gouvemoment malien ont largement contribué à la mobilisation et à la 
sensibilisation de toutes les couches"sociales en vue de leuj? adhésion à la 
noble cause do la libération des peuples d'Afrique du Sud. 
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ACTJOH BES ORGMISATIOHS EE MSSE ET DES COMMUNAUTES RELIGIEUSES 

Formulation de programmes concrets pour marqtier l'année internationale potir la 
lutte contre 1'apartheid par l'organisation d'exposés, de meetings, de ventes des 
macarons de l'année, etc. 

Dans tout le pays, toute l'année, à compter de mars 1 9 7 8 5 dos manifestations 
ont drainé les plus larges couches de la population malienne. L'a^axtheid a été 
expliqué et combattu dans les langues vemaculaires du Mâ li. 

Des comptes rendus de ces manifestations ont été régulièrement communiqués 
aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire du 
représentant permanent du Mali à New York. ' • 

Entre autres activités, le Mali dans le cadre de ses moyens limités a tenu 
à faire la preuve do son engagement aux côtés des frères africains d'Afrique du Sud 
en accordant à titre symbolique un soutien matériel à leurs mouvements de libération. 
Suivant procès-verbal de remise de don signé le 1 2 janvier 1 9 7 7 ? il a accordé une . 
somme de un million de francs miliens à la. SV/APO ainsi qu'une aide en nature,des 
bourses scolaires ont été offertes à des étudiants noirs sud-africains. Enfin des 
sommes collectées aoi cours des manifestations sportives qui ont ma.rqué le 25 mai 1 9 7 8 
Journée de l'Afrique ont été versées au profit des mouvements do libération qui 
combattent le régime do l'apartheid. 

ORGANISATIONS S'a? INSTITUIONS Q.UI S'INTERESSENT A. L'ELMINATION DU CRim D'APARTHEID 

Elles sont différentes de celles, visées à l'article 1 0 de la Convention. Elles 
se distinguent par le.fait, qu'elles sont particulièrement actives dans la lutte contre 
l'apartheid. Parmi elles il faut citer ; 

1 . Le Comité national de l u e t t e contre 1 ' apartheid créé par arrêté No 1 0 6 9 / M E C I / C J \ £ 

du 20 mars 1 9 7 8 et dont les membres proviennent .des départements ministériels 
et orgaJii sat ions qui suivent s Ministère de la jeunesse, Mnistère de l'éducation 
nationale, ï'Iinistère de l'information et des télécoramtinàcations, Ministère'.du 
travail. Ministère des finances et du comraerce, Union nationale des travailleurs 
du Mali, Union nationale des femmes du Mali, le Mouvement de la paix et l'Asso
ciation d'amitié avec les peuples afro-asiatiques. 

Ce comité initialement créé dans le cadre de l'iUmée internationale contre 
l'apartheid est devenu un organe permanent. Il tient des réunions périodiques 
pour organiser des manifestations dans le cadre des journées historiques 
qui marquent la lutte du peuple d'Afrique du Sud contre le racisme de Pretoria. 

Ce comité a suivi et encouragé l'animation d'une troupe artistique de l'Ecole des 
arts du Mali, qui a mis sur pied une pièce intitulée "On joue la comédie", une 
pièce qui a le mérite d.e présenter l'apartheid et de le ridiculiser. 

Cette troupe a pu donner des représentations dans les principaJes villes 
maliennes. Elle apurait voulu se produire dans plusieurs pays amis où le Comité 
soiihaifë présenter l'image de l'apartheid vue ï)ar l a jeunesse malienne. Mais ce 
projet se heurte à des difficultés financières et la troupe faute de soutien 
matériel risque de perdre de sa vitalité et même de dispa.raître. 
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Enfin le Comité national va prochainement-publier,ime brochure sur la,campagne 
anti-apartheid au Mali. Ci'-Joiht'èh annexe," la'Tact pdur'Ta 

• réalisation de l'ouvrage. Cette publication n'e. pu voir le jour plus tôt faute 
de moyens financiers. 

2 . Le Comité malien de solidarité et d'aiaitié avec les pays afro-asiatiques î à 
son programme d'activités figure en bonne place le soutien aujc mouvements de 
libération qui opèrent contre l'Afrique du Sud. 

3 . Le Mouvement ma,lien de la paix créé en 1 9 4 6 participe lui aussi par ses 
fréquentes réunions d'information à la lutte contre la discrimination raciale. 

4 . L'Union nationale des travailleurs du Mali (lOTTM) lutte contre toute forme de 
discrimi.nation dans le domsAne du travail. Ses travaux proclament toujours la 
solidarité des travailleurs maliens avec ceux opprimés par le régime raciste 
d'ilfrique australe. 

LA COKPEREITCE DIPLOMTIQIJE DES ETATS PMTIES 

Elle peut marquer une étape importante vers les objectifs visés par la Commission 
internationale. A cette conférence doivent être conviés non seulement les Etats, mais 
aussi les organisations, organes o\i institutions engagés dans la lutte contre l'apartheid, 
avec la participation des mou-vements de libération. ; , 

A son ordre du jour doit figurer en priorité l'élaboration des modalités de 
mise en place d'-un tribunal. Outre sa compétence pour examiner cette question, elle 
devra étudier les voies et moyens susceptibles de provoquer de nouvelles adhésions 
à la Convention contre le crime d'apartheid afin do lui conférer l'3,ppui juridique 
de la communauté internationale dans son ensemble si possible. 

Elle devra aussi proclamer son soutien aux mouvements de libération aux prises 
avec les régimes do 1'apartheid. 

TRIBmAL VmAL IHT •PlTATIONi'j:. 
Sans être identique au tribunal de Nuremberg, ce tribuns.! pourrait s'en inspirer; 

à notre point de \me, 1 ' apax-theid est un crime contre l'ĥ -lmanité et ses coupables 
doivent être jugés au ro.ême titre que les criminels de guerre. 

Pour des raisons d'efficacité, il faut éviter que le tribimal soit un organe 
lourd. Par sa souplesse, il doit pouvoir fonctionner rapidement et délibérer sans 
entra,ve. 

Sa composition doit être restreinte et les magistrats qui y situeront seront 
des notoriétés connues jiovœ leur compétence et leur farouche attachement à la-lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale. Ils seront élus par la Conférence 
des Etats parties à la Convention et siégeront en tant que de besoin dans un pays 
d'Afrique australe, do préférence un pays de ligne de front pour l'effet psychologique 
que ses trav8.ux peuvent avoir sur la conscience des maîtres do l'apartheid. 

Le' tribiinal doit être facilement accessible non seulement aux personnes victimes 
de 1'apartheid ma±s aussi aux Etats qui subissent les attaques irrégulières de 
l'Afrique du Sud. Ses décisions seront prises par consensus et les Etats doivent • 
s'engager à les exécuter. 
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PEE/Ĵ ffiULE DE LA GOffSTITUTIOW DIT 2 JÏÏHT 1 9 7 4 

PAIIAGRA.PHE 3 

La Hépublique du Mali réaffirme solennellement les droits et libertés de 
l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration universelle des droits de l'homme 
du 18 décembre 1948. 

1ITSE II DE LA CONSTITUTION 

Article 1 6 

Tous les citoyens sans distinction de race, d'ethnie, de religion, de sexe 
ou d'opinion sont électeurs et éligibles dans les conditions déterminées par la. 
loi. 

CODE PENAL l'LJLIEN 

Article '55 

Tout propos, tout acte de nattire à éta,blir ou à faire naître une discri
mination raciale ou etlinique, tout propos, tout acte ayant potir but de provoquer 
ou d'entretenir une propagande régionaliste, toute propagande tendant à porter 
atteinte à l'unité de la nation ou au crédit de l'Etat, toutemanifestation 
contraire à la liberté de conscience et à la liberté do culte susceptible de 
dresser les citoyens les uns contre les autres sera puni d'un emprisonnement d'un 
à cinq ans et facultativement de cinq à dix ans d'interdiction de séjour. 


